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Demande de bourses rentrée 2018

Descriptif :

Depuis la rentrée 2017, la demande de bourse en ligne est généralisée à tous les collèges publics dans l’ensemble
des académies. 
Cette année, les opérations se déroulent jusqu’au 18 octobre 2018, date impérative. La bourse de collège a pour but
de vous aider à assumer les frais de scolarité de votre enfant.

La bourse de collège est obtenue en fonction de deux critères :

Les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence inscrit sur le ou les avis d’imposition 2017 sur les
revenus de 2016 du ménage du demandeur, document qui devait être remis lors de l’inscription.

Les enfants à charge : c’est le nombre d’enfants mineurs ou en situation de handicap et d’enfants majeurs
célibataires à charge tel qu’il figure sur votre avis d’imposition sur le revenu.
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